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1. INTRODUCTION 

Énergie atomique du Canada limitée (EACL) est une société pleinement intégrée qui fournit de 
la technologie et des services nucléaires à des sociétés de services publics nucléaires dans le 
monde entier. Notre mandat constitue de servir de plateforme nucléaire canadienne en matière 
d’expertise en technologie et en science nucléaire ainsi que d’exploiter une entreprise de 
conception, de construction et d’entretien de réacteurs nucléaires CANDUMD.   Créée en 1952, 
EACL est une société d’État mandataire dont les actions sont la propriété exclusive de la 
Couronne.  Le 1ier septembre 2007 la Loi fédérale sur la responsabilité modifiait la Loi sur la 
protection des renseignements personnels (LPRP)  pour y inclure EACL.  Cette loi a pour objet 
de compléter la législation canadienne en matière de protection des renseignements personnels 
relevant d’EACL et de droit d'accès des individus aux renseignements personnels qui les 
concernent. 
 
(Voir annexe A pour la structure organisationnelle d’EACL) 
 

1.1 FAITS SAILLANTS 2009-2010 

 
• EACL a reçu 84 demandes de renseignements en vertu de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels.  Une augmentation de 81 pour 100 par rapport à l’exercice 
2008-2009. 

 
• Sur les 84 demandes, 97.6 pour 100 ont été traitées pendant la période visée par le rapport 

et 2.4 pour 100 ont été reportées à la prochaine année financière.  Un total de 10 355 
pages ont été révisées. 
 

• Des 97.6 pour 100 des demandes complétées, les dossiers ont été divulgués en entier dans 
14.6 pour 100  des cas et en partie dans 56.1 pour 100 des cas.  28.1 pour cent des 
demandes n’ont pu être traitées, car les renseignements demandés n’existaient pas sous la 
garde et le contrôle d’EACL.  Une demande (1.2 pour 100) a été annulée par le requérant.  

 
• EACL a identifié plusieurs collections de renseignements personnels et a enregistré 6 

nouveaux fichiers de renseignements personnels spécifiques aux institutions auprès du 
Bureau du Conseil du Trésor. 

 
• Sept séances d’information au sujet de la Loi sur la protection des renseignements 

personnels ont été offertes à quatre nouveaux dirigeants d’EACL et une centaine 
d’employés, d’infirmières et de cadres supérieurs du centre de sécurité et santé au travail 
ainsi que l’unité de la sécurité informatique. 

 
• Du 1er avril 2009 au 31 mars 2010, EACL n’a effectué aucune évaluation des facteurs 

relatifs à la vie privée, ni d’évaluation préliminaire des facteurs relatifs à la vie privée.  
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• EACL a élaboré une nouvelle politique de confidentialité, spécifique à l’Organisation et 
relative à l’administration de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

 
• Aucun renseignement personnel ne fut divulgué en vertu de l’alinéa 8(2)(m) de la Loi sur 

la protection des renseignements personnels durant l’année en examen. 
 

• Aucune nouvelle activité de couplage ou d’échange de données n’ont été entreprises au 
cours de la période de déclaration. 
 

• Du 1er avril 2009 au 31 mars 2010, EACL a reçu 331 nouvelles demandes de 
renseignements personnels non officielles.  Une augmentation de 287 demandes par 
rapport à l’exercice 2008-2009 en raison principalement du Programme de 
reconnaissance des anciens combattants exposés aux effets nucléaires.   

 
• Sur les 331 demandes, 99.7 pour 100 ont été traitées pendant la période visée par le 

rapport et 0.3 pour 100 a été reportée à la prochaine année financière.  Un total de 11 642 
pages ont été révisées. 
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1.2 LES DONNÉES STATISTIQUE 2009-2010 
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1.3 INTERPRÉTATION DU RAPPORT  STATISTIQUE 

1.3.1 Case I – Demandes présentées en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

 
Quatre-vingt-quatre demandes de renseignements présentées en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels ont été reçues au cours de la période examinée.  De ces 84 
demandes reçues, 82 demandes ont été traitées entre le 1er avril 2009 et le 31 mars 2010 et 2 
demandes ont été reportées dans le prochain exercice. 

1.3.2 Cases II – Dispositions à l’égard des demandes traitées 

 
Des 82 demandes traitées en 2009-2010, les renseignements ont été divulgués entièrement pour 
12 demandes et partiellement pour 46 demandes.  En ce qui concerne les autres, EACL n’a pu 
traiter 23 d’entre elles, car les renseignements n’étaient ni sous notre garde ni sous notre 
contrôle, et la dernière demande a été annulées par le requérant. 
 

1.3.3 Cases III et IV – Exemptions invoquées et exclusions citées 

L’accès à certains renseignements a été refusé pour les motifs suivants : 
 
Raisons              Fréquences 
 
Renseignements personnels (Art. 26)      46 
Secret professionnel des avocats (Art.27)       9 
 
Aucune exclusion ne fut citée entre le 1er avril 2009 et le 31 mars 2010. 
 

1.3.4 Case V et VI – Délais de traitement et Prorogations des délais 

 
78 des demandes reçues ont été traité dans la période de 30 jours prévue par la loi et 4 demandes 
ont été traitées entre 61 et 120 jours.  Trois prorogations des délais aux fins de consultation de 30 
jours ou moins ont été nécessaires. 
 

1.3.5 Case VII – Traduction 

 
Aucune traduction n’a été préparée au cours de la période examinée. 
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1.3.6 Case VIII – Méthode de consultation 

 
Des copies de dossiers ont été remises aux demandeurs, entièrement ou partiellement, dans 58 
cas. 
 

1.3.7 Case IX – Corrections et mention 

 
Aucune corrections et ni de mention n’ont été préparées au cours de la période examinée. 
 

1.3.8 Case X – Coûts 

 
Les coûts salariaux totaux liés aux activités concernant la Loi sur la protection des 
renseignements personnels sont évalués à 165 564.50 $ pour l’exercice 2009-2010. Les autres 
coûts d’exploitation et de maintenance s’élevaient à 52 427 $, pour un total de 217 991.50 $. 
L’équivalence temps plein (ETP) en ressource humaine correspondante est de 1.5. 
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1.4 ORGANISATION DES ACTIVITÉS LIÉES À LA LOI DE LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 

1.4.1 Structure 

EACL compte 5 000 employés spécialisés dans les domaines de pointe suivants : services 
nucléaires, soutien en recherche et développement (R et D), conception et ingénierie, gestion des 
projets de construction, technologie spécialisée, remise en état, gestion des déchets et 
déclassement lié aux produits et réacteurs CANDUMD. 
 
Pour remplir ce mandat, EACL travaille avec toute une gamme de partenaires et d’intéressés, 
notamment les ministères et organismes fédéraux, les gouvernements provinciaux et 
internationaux, les organisations non gouvernementales et les établissements d’enseignement. 
 
Les employés d’EACL travaillent principalement au siège social à Mississauga, ses laboratoires 
nucléaires de Chalk River, Ontario, et à de multiples bureaux de services et projets à travers le 
Canada et à l’étranger. Le bureau de l’AIPRP est situé à Ottawa et se compose de 3 employés 
dont un directeur, un analyste principal, et une analyste.  La coopération et la collaboration avec 
de nombreux secteurs de l’économie sont omniprésentes dans la planification, la mise en œuvre, 
la prestation de produits et de services d’EACL. 
 
Énergie atomique du Canada limitée utilise la même structure organisationnelle pour 
l’administration de la Loi sur la protection des renseignements personnels et celle de la Loi sur 
l’accès à l’information. Au nom du président, le directeur de l’Accès à l’information et 
protection des renseignements personnels et le Bureau de l’AIPRP veillent à ce que 
l’Organisation remplisse toutes ses obligations en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et s’occupe de tous les requérants d’une manière juste et constante.  
 
En réponse à une demande concernant la Loi sur la protection des renseignements personnels, 
les renseignements seraient recueillis directement auprès de la personne qui les détient. Les 
demandes d’exception approuvées sont limitées afin de protéger la vie privée du requérant.  Le 
Bureau demeure l’ultime décideur en matière de prélèvements, d’exceptions et d’exclusions. 
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1.4.2 Procédures de traitement 

 
Le traitement des demandes de renseignements personnels est centralisé au Bureau de l’accès à 
l’information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) situé à Ottawa, Ontario.  
Le Directeur de l’organisation en matière d’accès à l’information et de protection des 
renseignements personnels est responsable de l’élaboration, de la coordination et de la mise en 
œuvre des politiques, des lignes directrices, des systèmes et des procédures efficaces en vue 
d’assurer le traitement efficace des demandes présentées en vertu  de la Loi sur l’accès à 
l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels. Le Directeur est 
également responsable des politiques, des systèmes et des procédures connexes résultant de ces 
lois, comme la protection de la vie privée et l’approvisionnement, le dénombrement et la sécurité 
des banques de renseignements personnels. Le Directeur représente l’organisation dans les 
discussions entre la Direction de l’AIPRP au Secrétariat du Conseil du Trésor et les employés de 
l’AIPRP dans les ministères et organismes gouvernementaux. 
 
Le Bureau de l’AIPRP est responsable d’intégrer les procédures et les services afin que 
l’administration de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels soit efficace. En plus du traitement des demandes officielles et non 
officielles, des consultations et des plaintes, le Bureau de l’AIPRP fournit de l’aide et des 
conseils aux services hiérarchiques sur tous les aspects de ces lois, et il prépare des rapports 
statistiques et des rapports d’étape pour les cadres supérieurs. 
 
Toutes les demandes de renseignements officielles en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels sont transmises au Bureau de l’AIPRP, qui vérifie leur clarté et leur 
conformité avec la loi. L’électronique facilite la récupération des renseignements et le Bureau de 
premier intérêt (BPI) et le Directeur de l’AIPRP collaborent pour émettre des recommandations 
sur la suite à donner aux demandes.  Le Directeur justifie ces recommandations devant l’équipe 
des cadres supérieurs. 
 

1.5 MISE EN APPLICATION DE LA LOI DE LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 

1.5.1 Éducation et formation 

 
Le bureau de l’AIPRP ensemble avec le bureau du développement organisationnel et la 
formation d’EACL, ont officiellement mis en place le cours de sensibilisation à la PRP enregistré 
sous AWS-0030 pour obtenir un total de trois heures de crédit.  Cette formation est pour 
informer les employés d’EACL les principes de base de la Loi sur la PRP, leurs obligations 
individuelles, les diverses exemptions et exclusions ainsi que les obligations de déclaration 
d’EACL aux organismes centraux et au Parlement.  Il est l’un des objectifs du bureau de 



ILLIMITÉ 
177-511600-041-003   Page 1-8 

Rev. 0 

177-511600-041-003  

l’AIPRP d’EACL de veiller à ce que tous les employés comprennent leurs obligations aux 
exigences de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  En outre, la formation 
donne des détails sur les délais serrés et le processus de consultation avec d’autres paliers de 
gouvernements.  Les séances d’information font partie intégrante des objectifs de communication 
et de formation de l’AIPRP.  
 
Sept séances d’information au sujet de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
ont été offertes à quatre nouveaux dirigeants d’EACL et une centaine d’employés, d’infirmières 
et de cadres supérieurs du centre de sécurité et santé au travail ainsi que l’unité de la sécurité 
informatique au Siège social à Mississauga, aux laboratoires de Chalk River, au bureau de 
gestion des déchets radioactifs de faible activité à Port Hope ainsi qu’aux Laboratoires de 
Whiteshell.  
 
 
Au cours du prochain exercice, le Bureau de l’AIPRP se concentrera sur des besoins 
supplémentaires en matière de formation. Le Directeur tient fréquemment des séances 
d’information non officielles durant le processus de récupération et d’examen de documents en 
réponse à une demande concernant la PRP.  
 
 

1.5.2 Politique sur l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée 

 
Au cours de cette période de rapport, EACL n’a effectué aucune évaluation des facteurs relatifs à 
la vie privée, ni d’évaluation préliminaire des facteurs relatifs à la vie privée. L’organisation met 
actuellement à jour ses politiques et directives en matière de vie privée pour satisfaire aux 
exigences de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  
 
 

1.6 POLITIQUES ET DIVULGATION SUR LA PROTECTION DE LA VIE 
PRIVÉE 

 
En conformité avec les lignes directrices du Conseil du Trésor, EACL a pour politique de ne 
divulguer les renseignements personnels qu’aux personnes que ces renseignements concernent. 
Au cours de cet exercice, aucun renseignement personnel n’a été divulgué, selon l’alinéa 8(2)e) 
(disposition sur les enquêtes) ou 8(2)m) (disposition sur la dérogation à l’intérêt public) de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels. EACL fait tout en son possible pour répondre 
de manière non officielle aux demandes formulées par les employés. 
 
Des mécanismes et des procédures visant à assurer la protection continue des renseignements 
personnels sont en place.  EACL a élaboré une nouvelle politique sur la protection de la vie 
privée spécifique à l’Organisation et relative à l’administration de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels.  Plusieurs déclarations de confidentialité ont été ajoutées dans des 
formulaires spécifiques à l’Organisation ainsi qu’au site internet externe www.aecl.ca.  
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EACL a aussi identifié plusieurs collections de renseignements personnels et a enregistré 6 
nouveaux fichiers de renseignements personnels spécifiques aux institutions auprès du Bureau du 
Conseil du Trésor. 
 
 

1.7 DÉLÉGATION DES POUVOIRS    

 
Pour assurer la protection et le respect continus des droits des requérants et des dispositions 
législatives de la Loi sur la protection des renseignements personnels, le pouvoir de divulguer, 
d’exempter des renseignements personnels est réservé au Directeur de l’AIPRP.  
 
(Voir Annexe B) 
 
 

1.8 PLAINTES ET ENQUÊTES 

 
Les requérants ont le droit de présenter une plainte en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et peuvent exercer ce droit en tout temps durant le traitement de leur 
demande. 
 
Cette année, l’Organisation a reçu une plainte relative à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels.  Le requérant se plaignait de la prorogation de délai.   Cette plainte a 
été conclue « Abandonnée » par le bureau du Commissariat à la protection de la vie privée du 
Canada à la fin de l’exercice 2009-2010.   
 
Aucun appel n’a été adressé à la Cour fédérale pour l’exercice 2009-2010. 
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1.9 ANNEXES 

1.9.1 Annexe A 

1.9.1.1 Structure organisationnelle d’EACL 

En tant que société d’État mandataire, EACL rend compte au Parlement par l’entremise du 
ministre des Ressources naturelles.  La gestion organise ses activités et évalue ses résultats 
financiers au travers de deux divisions distinctes: Divisions Réacteurs CANDU et la Division de 
la Recherche et technologie.  Chaque division est responsable de la réalisation de ses objectifs 
d’affaires établis dans le plan d’entreprise.  La fonction des services ministériels a toujours 
appuyé ces divisions. 
 
Division Réacteurs CANDU 
La division Réacteurs CANDU, basée à Mississauga, en Ontario, emploie environ 2 000 
personnes et opère sur une base commerciale en offrant des produits et services nucléaires 
connexes. Il génère de la valeur pour les installations nucléaires dans le monde entier à travers 
ses trois principaux secteurs d'activité: Construction neuve, prolongation de la vie et service. 
 
Division Recherche et technologie 
La division Recherche et technologie emploie environ 3 000 personnes principalement centrée au 
Laboratoires de Chalk River, le plus grand laboratoire fédéral. Près de 400 de ces membres du 
personnel sont employés dans d'autres endroits, y compris les Laboratoires de Whiteshell, au 
Manitoba. 
La Division maintient des installations et des capacités de recherche et de développement qui 
sont mis à profit l'intérêt du Canada et l'industrie nucléaire. Ces avantages comprennent des 
capacités de production d'isotopes; thèmes de recherche qui sont axés sur le maintien et 
l'amélioration de la sécurité et les produits liés au nucléaire et de services. Grâce à l'innovation et 
des services d'ingénierie, la Division soutient le fonctionnement sûr et efficace des centrales 
nucléaires CANDU et aide les clients à répondre à leurs exigences réglementaires. 
La division est largement soutenue par le gouvernement. Elle génère également des revenus de la 
vente de produits et / ou services, y compris les isotopes, les contrats de recherche pour le 
Groupe des propriétaires de CANDU et les services commerciaux de gestion des déchets pour les 
hôpitaux et les universités.  
La Division appuie également la division Réacteurs CANDU dans l'exercice de la recherche, le 
soutien technique et des essais dans le développement de nouveaux produits commerciaux, tels 
que le réacteur ACR-1000. 
La Division rapporte ses résultats financiers au titre des opérations : recherche et technologie et 
gestion du passif. 
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1.9.1.2 Organigramme d’EACL 

 

DIVISION RÉACTEURS 
CANDU 

 

  
DIVISION RECHERCHE ET TECHNOLOGIE 

 

  OPÉRATION RECHERCHE ET 
TECHNOLOGIE 

  
UNITÉ GESTION DU PASSIF 

• Nouveau Réacteurs 

•  Prolongation de la vie 
utile 

• Services 

 • Recherche et développement  

• Production d’isotopes 

• Gestion des déchets historiques 

• Opération des laboratoires 

•  • Gestion des déchets 

     

ENTREPRISE 

 
 

1.9.2 Annexe B 

 

1.9.2.1 Délégation des pouvoirs 

 
 
POSTE       ARTICLE DE LA LOI 
 
Président – directeur général     8(2)m 
 
Directeur d’EACL,      8(2)(a) à 8(2)(l), 8(5), 
Accès à l’information et protection    9(3), 14, 15, 17(2),  
des renseignements personnels,    18(2), 19 à 28, 33(2),  
Bureau de l’AIPRP       35(1), 69, 70 
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1.9.2.2 Arreté sur la délégation en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 
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